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SSÉÉAANNCCEE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAALL  DDUU  2299  JJUUIILLLLEETT  22000055  
 

La séance a lieu dans la salle des séances de la maison communale à Roeser. Elle débute à 9.00 heures et se 
termine à 9.55 heures. La séance est présidée par Monsieur Arthur Sinner. 

Présences : Marcel Dondelinger, Suzette Dostert-Wagener, Pierrette Ferro-Ruckert, Tom Jungen, Edy Reding, 
Camille Schleck, Egon Seywert, Arthur Sinner. 

Absence(s) : Renée Quintus-Schanen, Jean-Paul Reiter, Jean-Paul Rosen (excusés) 

 

Remarque : Lorsque le vote n’est pas spécifié, la décision a été prise à l’unanimité des voix. 

 

1. Organisation scolaire 2005/2006 : 
Nomination de personnel enseignant (3e liste) 

Par vote secret le conseil nomme aux postes déclarés 
vacants les personnes suivantes : 

• Gaby Heijnsbroek-Krein 

• Anne-Marie Deckenbrunnen 

• Peggy Kieffer 

• Jérôme Altmann 

2. Organisation scolaire 2005/2006 : 
Nomination de personnel enseignant (postes 
à tâche partielle) 

Par vote secret le conseil nomme aux postes déclarés 
vacants les personnes suivantes : 

• Yvonne Kollwelter-Lux 

• Claudine Pirrotte-Hildgen 

• Danielle Meyrer-Jeblick 

• Lucienne Weydert-Capésius 

• Maggy Krause-Stoos 

• Liliane Conrady-Reuland 

3. Personnel enseignant - Prolongation du 
congé sans traitement d'un instituteur 

La délibération du conseil communal du 18 avril 
2005 accordant à Mrs. Pino Fiermonte et Jean-Joseph 
Kirps, instituteurs bénéficiant d'un congé sans 
traitement, une prolongation du congé sans 
traitement jusqu'à la fin de l'année scolaire 
2010/2011 pour assurer leur avenir professionnel 
suite à leur réorientation professionnelle a été 
refusée. 

La prolongation ne peut être accordée que pour une 
année scolaire supplémentaire en référence au 
règlement grand-ducal du 22 août 1985 fixant le 
régime des congés des fonctionnaires et employés de 
l'État. 

Le conseil accorde donc un congé sans traitement 
jusqu’à la fin de l’année scolaire 2005/2006. 

4.1. Organisation scolaire : scolarisation 
anticipée d'un enfant 

Le conseil doit statuer sur le recours de Mme et M. 
Niclou-Spoo contre la décision de la commission pour 
l'établissement d'un avis de maturité scolaire 
d'émettre un avis défavorable à la scolarisation 
anticipée de l'enfant Zoé en classe de 1ère année de 
l'enseignement primaire. 

La commission scolaire a de même émis un avis 
défavorable. 

Se ralliant aux avis défavorables le conseil refuse la 
scolarisation anticipée de Zoé Niclou-Spoo. 

4.2. Organisation scolaire : scolarisation 
anticipée d'un enfant 

Le conseil doit statuer sur le recours de M. Nicolas 
Ries-Huijnen contre la décision de la commission 
pour l'établissement d'un avis de maturité scolaire 
d'émettre un avis défavorable à la scolarisation 
anticipée de l'enfant Alexandra en classe de 1ère 
année de l'enseignement primaire. 

La commission scolaire a de même émis un avis 
défavorable. 

Se ralliant aux avis défavorables le conseil refuse la 
scolarisation anticipée d’Alexandra Ries-Huijnen. 

5. Organisation scolaire 2004/2005 - 
Personnel remplaçant : confirmation des 
contrats de travail 

Le conseil confirme les contrats de louage de service 
à durée déterminée pour chargés de cours dans 
l'enseignement primaire et l'éducation préscolaire 
pour la période du 2e et du 3e trimestre 2004/2005. 
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6. Communications du collège échevinal 

Le collège informe le conseil du grand succès de la 
poubelle brune auprès des administrés. 

La poubelle brune, introduite à partir de juillet 2005, 
sert au ramassage du verre usé. Elle est vidée chaque 
deuxième mardi du mois. 

7. Questions écrites des conseillers 

Les conseillers n’ont pas présentés de questions 
écrites. 

8. Subsides aux associations 

Le conseil alloue un subside de 100,00 € à 
l'Association du Personnel des Stations d'Épuration 
Luxembourgeoises à l'occasion de son 25e 
anniversaire. 

9. Budget 2005 : Modifications budgétaires 

Le conseil donne son accord aux modifications 
suivantes apportées au budget 2005 : 

Alimentation du fonds de réserve - 300 000,00 €
Construction d’un centre de rencontre  - 200 000,00 €
Réaménagement et transformation de la 
maison communale + 700 000,00 €

 

VOTE 

5 Oui 0 Non 3 Abstention(s) 
Ferro, Jungen, 
Reding, Schleck, 
Sinner 

 Dondelinger, Dostert, 
Seywert 

10. Acte notarié 

Le conseil approuve l’acte établi par Me Jean Seckler, 
notaire de résidence à Junglinster, concernant 
l’acquisition sur la société Compagnie immobilière 
du Luxembourg de deux parcelles situées à Roeser. 

L'acquisition est effectuée dans un but d'utilité 
publique, à savoir pour l'aménagement d'un trottoir. 

11. Questions orales des conseillers 

• Camille Schleck : Il faudrait procéder à la 
réparation du grillage endommagé du 
terrain de tennis. 

12. Déclaration d’option pour l’obtention de 
la nationalité luxembourgeoise 

En séance secrète le conseil se prononce sur une 
déclaration d’option pour l’obtention de la nationalité 
luxembourgeoise. 

13. Demande en naturalisation 

En séance secrète le conseil se prononce sur une 
demande en naturalisation. 

14. Poste d'employé communal à demie 
tâche - Nomination 

Par vote secret le conseil nomme au poste d'employé 
communal à demie tâche à l'éducation précoce Mme 
Aliocha Bigler de Oberkorn. 


